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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-39474

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 25-39474

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-27455

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Rivière Salée (972)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21972221200012N° National d'identification : 
Rivière SaléeVille : 

97215Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de modernisation et de renforcement de l'école élémentaire de Petit-Intitulé du marché : 
Bourg - Ville de Rivière-Salée

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de modernisation et Description succincte du marché : 
ceux nécessaires à la consolidation des ouvrages vis-à-vis du séisme. Il ne s'agit pas de mettre en 
conformité ces ouvrages vis-à-vis des règles parasismiques Eurocodes 08. Le maître d'ouvrage décide, 
en fonction du degré de vulnérabilité de ce type d'ouvrage, de procéder au renforcement jugé utile, 
pour la sauvegarde des vies humaines.

1.Valeur technique 60% 2.Prix des prestations 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Nous vous informons du report de la date limite de remise des offres Date et heure limite de 
réception des plis : jeudi 17 avril 2025 - 12:00

07/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39474
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39474
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